
TROPHEE DES P’TITS CUBES
Organisé par le M C LUNEVILLE et la LIGUE MOTO LORRAINE le 08 juillet 2018

REGLEMENT PARTICULIER

EPREUVE ENDURANCE  «  Les 6 Heures du P’tit cubes »

LIEU JUVAINCOURT 88

CIRCUIT              KARTING Longueur 1250 m

CATEGORIES MOB - 50 cm3 – possibilité de modifier uniquement les pièces d’origine 
pneumatiques : libre 
PROTO –  2 temps moins de 25 ch
4 TEMPS – moins de 25 ch

MACHINES                                          Possibilité d’avoir plusieurs machines de la même catégorie dans le même 
                                                                team
                                     
ENTRAINEMENT                              samedi avant l’épreuve toute la journée, règlement avec le circuit                

HORAIRE 7H30 à 19H00

DROIT D’ENGAGEMENT Equipage : 2 pilotes minimum / 4 pilotes maximum 
60€ par pilote

CONTROLES Licence et technique : 7h00 à 8h00  (contrôle technique obligatoire 
avant les essais – conformément au règlement des différents Championnats.)

DEPART de type « LE MANS » en fonction des essais chrono.
Un seul accompagnateur admis en grille pour tenir la machine.

STAND Conformément au règlement du Championnat de  France Endurance de la
                                                                 FFM                                                                                                 

CHRONOMETRAGE Par transpondeur obligatoire et fournit par l’organisateur (un par équipage)

CLASSEMENT Seront classés par catégorie, les équipages qui auront parcouru le plus grand 
nombre de tours en 6 heures et franchit  la ligne d’arrivée dans les 5 minutes 
après le 1er.

RECLAMATIONS Elles seront formulés au plus tard une demi-heure après l’affichage des 
résultats auprès du directeur de course, une somme de 76,22 € (chèque) devra 
accompagner la réclamation écrite, elle sera remboursée si le bien fondé de 
celle-ci est reconnu.

PENALITE En cas d’infraction à ce règlement, les pilotes s’exposent aux pénalités
Prévues par le code sportif national de la F F M dont est régie cette épreuve.

ASSURANCE l’estienne 

DELEGUE M. FERIET A.
COMMISSAIRE TECHNIQUE M. WEHRLI . S 
DIRECTION DE COURSE M. LACROIX JEAN MARIE
COMMISSAIRES SPORTIFS M  SALM.O. – M. PUALIC R. 
COMMISSAIRES DE ROUTE M. LANA F.-– M. BOUTEILLE J.L. – M. PERRIN R. – 

M. PETITJEAN P. – M. GRANDIEU B. – M. PETITJEAN H .

VISA CLUB VISA LIGUE VISA F F  M 




